
Bureau du sous-ministre 

200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 380-2136 
Télécopieur : 418 380-2171 

Québec, le 31 janvier 2024 

Objet :  Demande d’accès aux documents 
N/Réf : 2024-01-18-008 

Monsieur, 

La présente fait suite à votre demande d’accès aux documents reçue par courriel le 
18 janvier dernier, concernant l’organigramme du ministère en date du 
1er octobre 2018, des formulaires du laboratoire d’analyses ainsi que la procédure 
d’inspection. 

À cet égard, il appert de l’analyse du dossier que nous ne pouvons y répondre que 
partiellement. En conséquence, vous trouverez ci-joint les informations accessibles en 
vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (chapitre A-2.1) ci-après « Loi sur l’accès », détenues 
par le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation. 

Veuillez noter que nous vous avons fourni le gabarit du rapport d’analyse vide du 
Laboratoire d'expertises et d'analyses alimentaires ainsi que 14 rapports analytiques 
récents qui représentent les différents formats de résultat émis basés sur nos secteurs 
d’activités. 

Dans les documents qui vous sont transmis, vous constaterez que certains 
renseignements ont été caviardés conformément aux articles 23 et 24 de la Loi sur 
l’accès, en vertu desquels nous ne pouvons vous communiquer certains 
renseignements fournis par un tiers sans son consentement. 

De plus, l’article 22 de cette loi permet à un organisme public de refuser de 
communiquer un renseignement commercial dont la divulgation risquerait d’entraver 
une négociation. 

Enfin, nous refusons l’accès à des renseignements en application de l’article 28 de la 
Loi sur l’accès, qui oblige un organisme public à refuser, dans certaines circonstances, 
de confirmer l’existence de renseignements obtenus par un organisme qui en vertu de 
la loi, est chargé notamment de prévenir et détecter les infractions aux lois. Suivant 
cette disposition, nous ne pouvons vous confirmer l’existence de renseignements visés 
par votre demande puisque cette seule confirmation ou non risquerait d’entraîner l’une 
des conséquences prévues par cette disposition. 
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Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels 

(Chapitre A-2.1) 
 

AVIS IMPORTANT 
Par souci d’équité envers tous les demandeurs, depuis le 1er avril 2017, le 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation applique de façon 
intégrale le Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, la reproduction et 
la transmission de documents et de renseignements personnels (chapitre A-2.1, r. 
3), pour toute demande de documents comportant 50 pages et plus et ce, sans 
regard du mode de transmission exigé par le demandeur. Pour plus de détails, 
consultez le mapaq.gouv.qc.ca/accesinformation. 
 
Article 22 
Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui appartient. 
Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un 
renseignement financier, commercial, scientifique ou technique lui appartenant et dont la 
divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la 
conclusion d’un contrat, de causer une perte à l’organisme ou de procurer un avantage 
appréciable à une autre personne. 
Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion 
financière peut aussi refuser de communiquer un tel renseignement lorsque sa 
divulgation risquerait vraisemblablement de nuire de façon substantielle à sa 
compétitivité ou de révéler un projet d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de 
gestion de fonds ou une stratégie d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de 
gestion de fonds. 
 
Article 23 
Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d'un tiers ou un 
renseignement industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de 
nature confidentielle fourni par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon 
confidentielle, sans son consentement. 
 
Article 24 
Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque 
sa divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la 
conclusion d’un contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage 
appréciable à une autre personne ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de 
ce tiers, sans son consentement. 

 
Article 28 
Un organisme public doit refuser de confirmer l'existence ou de donner communication 
d'un renseignement contenu dans un document qu'il détient dans l'exercice d'une 
fonction, prévue par la loi, de prévention, de détection ou de répression du crime ou 
des infractions aux lois ou dans l'exercice d'une collaboration, à cette fin, avec une 
personne ou un organisme chargé d'une telle fonction, lorsque sa divulgation serait 
susceptible: 
 
 1° d'entraver le déroulement d'une procédure devant une personne ou un organisme 
exerçant des fonctions juridictionnelles; 
 
 2° d'entraver une enquête à venir, en cours ou sujette à réouverture; 
 



 
 

 3° de révéler une méthode d'enquête, une source confidentielle d'information, un 
programme ou un plan d'action destiné à prévenir, détecter ou réprimer le crime ou 
les infractions aux lois; 
 
 4° de mettre en péril la sécurité d'une personne; 
 
 5° de causer un préjudice à une personne qui est l'auteur du renseignement ou qui 
en est l'objet; 
 
 6° de révéler les composantes d'un système de communication destiné à l'usage 
d'une personne chargée d'assurer l'observation de la loi; 
 
 7° de révéler un renseignement transmis à titre confidentiel par un corps de police 
ayant compétence hors du Québec; 
 
 8° de favoriser l'évasion d'un détenu; ou 
 
 9° de porter atteinte au droit d'une personne à une audition impartiale de sa cause. 
 
Il en est de même pour un organisme public, que le gouvernement peut désigner par 
règlement conformément aux normes qui y sont prévues, à l'égard d'un 
renseignement que cet organisme a obtenu par son service de sécurité interne, 
dans le cadre d'une enquête faite par ce service et ayant pour objet de prévenir, 
détecter ou réprimer le crime ou les infractions aux lois, susceptibles d'être commis 
ou commis au sein de l'organisme par ses membres, ceux de son conseil 
d'administration ou de son personnel ou par ceux de ses agents ou mandataires, 
lorsque sa divulgation serait susceptible d'avoir l'un des effets mentionnés aux 
paragraphes 1° à 9° du premier alinéa. 
 
Article 51  
Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en 
transmet copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des 
observations conformément à l'article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus 
s'appuie, le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu par la 
section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être 
exercé. 
 
Article 135 
Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur 
l'application de l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la 
décision ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour 
répondre à une demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter ce délai. 
 

 



Module(s) impliqué(s):

Demandeur Détenteur ou exploitant Fabricant

Rapport d'analyse

Résultats analytiques

Condition d'expédition:

Condition à la réception:

REMARQUE(S)

Toute reproduction partielle de ce document est interdite sans une autorisation écrite du  laboratoire

Les résultats se rapportent aux échantillons soumis à l'essai tels que reçus au laboratoire.  

 
8
:
0
6

Date d'exécution des essais 
disponible sur demandeLEAA-F-INF-200

AEV 2023-10-20

Le laboratoire est accrédité ISO 17025 pour de multiples analyses. Veuillez consulter le site du Conseil canadien des normes au 
https://www.scc.ca/en/system/files/client-scopes/276_f.pdf pour plus de détails.



Module(s) impliqué(s):

Projet:                     NB-09-06-397

Prélèvement sans inspection

Rapport d'analyse:  470 333

Demandeur Détenteur ou exploitant Fabricant

Client: Ville de Montréal

(08) 01 02

05

MéthodeParamètreCode
BAN Benz[a]anthracène LEAA-M-IND-021

BDEQ Somme des PBDE-QuEChERS LEAA-M-IND-021

BJK Somme Benzo[bjk]fluoranthène LEAA-M-IND-021

BPCPQ Somme des BPC planaires LEAA-M-IND-021

BPN Benzo[a]pyrène LEAA-M-IND-021

Rapport d'analyse

Maria Angélica Rodriguez

   -   -           
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Résultats analytiques

Condition d'expédition:

Condition à la réception:

---

Non-détecté

---

Non-détecté

---

Non-détecté

---

Non-détecté

---

Non-détecté

---

Non-détecté

---

Non-détecté

---

Non-détecté

---

Non-détecté

---

Non-détecté

---

Non-détecté

---

Non-détecté

---

Non-détecté

---

Non-détecté

---

Non-détecté06 BOEUF HACHE M-MAIGRE -- 56697
     Lot:   Scellé:A339651

05 BOEUF HACHE M-MAIGRE -- 56696
     Lot:   Scellé:A339651

04 BOEUF HACHE MAIGRE -- 56695
     Lot:   Scellé:A339652

03 BOEUF HACHE MAIGRE -- 56694
     Lot:   Scellé:A339652

02 VEAU HACHE -- 56693
     Lot:   Scellé:A339653

01 VEAU HACHE -- 56692
     Lot:   Scellé:A339653

BPNBPCPQBJKBDEQBAN

Échantillons prélevés le 2021/07/12 à 00:00 et reçus le 2021/07/13 à 10:30  Réfrigéré

 Réfrigéré

REMARQUE(S)

Voir les pages suivantes

Toute reproduction partielle de ce document est interdite sans une autorisation écrite du  laboratoire

Analyste:

Module:

Anne-Marie Simard, chimiste

Spectrométrie de masse

Parc technologique du Québec métropolitain
2700, rue Einstein, bureau  C.2.105
Québec (Québec)  G1P 3W8

À Québec, le lundi 19 septembre 2022

Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis au laboratoire.

Date d'exécution des essais 
disponible sur demande

LEAA-F-INF-200
AEV 2019-03-29

Le laboratoire est accrédité ISO 17025 pour de multiples analyses. Veuillez consulter le site du Conseil canadien des normes au 
https://www.scc.ca/en/system/files/client-scopes/276_f.pdf pour plus de détails.



Module(s) impliqué(s):

Projet:                     NB-09-06-397

Prélèvement sans inspection

Rapport d'analyse:  470 333

Demandeur Détenteur ou exploitant Fabricant

Client: Ville de Montréal

(08) 01 02

05

MéthodeParamètreCode
C101 BPC-101 (90) LEAA-M-IND-021

C138 BPC-138 LEAA-M-IND-021

C153 BPC-153 LEAA-M-IND-021

C180 BPC-180 LEAA-M-IND-021

C28 BPC-28 (31) LEAA-M-IND-021

Rapport d'analyse

Maria Angélica Rodriguez

   -   -           
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Résultats analytiques

Condition d'expédition:

Condition à la réception:

---

Non-détecté

---

Non-détecté

---

Non-détecté

---

Non-détecté

---

Non-détecté

---

Non-détecté

---

Non-détecté

---

Non-détecté

---

Non-détecté

---

Non-détecté

---

Non-détecté

---

Non-détecté

---

Non-détecté

---

Non-détecté

---

Non-détecté06 BOEUF HACHE M-MAIGRE -- 56697
     Lot:   Scellé:A339651

05 BOEUF HACHE M-MAIGRE -- 56696
     Lot:   Scellé:A339651

04 BOEUF HACHE MAIGRE -- 56695
     Lot:   Scellé:A339652

03 BOEUF HACHE MAIGRE -- 56694
     Lot:   Scellé:A339652

02 VEAU HACHE -- 56693
     Lot:   Scellé:A339653

01 VEAU HACHE -- 56692
     Lot:   Scellé:A339653

C28C180C153C138C101

Échantillons prélevés le 2021/07/12 à 00:00 et reçus le 2021/07/13 à 10:30  Réfrigéré

 Réfrigéré

REMARQUE(S)

Toute reproduction partielle de ce document est interdite sans une autorisation écrite du  laboratoire

Analyste:

Module:

Anne-Marie Simard, chimiste

Spectrométrie de masse

Parc technologique du Québec métropolitain
2700, rue Einstein, bureau  C.2.105
Québec (Québec)  G1P 3W8

À Québec, le lundi 19 septembre 2022

Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis au laboratoire.

Date d'exécution des essais 
disponible sur demande

LEAA-F-INF-200
AEV 2019-03-29

Le laboratoire est accrédité ISO 17025 pour de multiples analyses. Veuillez consulter le site du Conseil canadien des normes au 
https://www.scc.ca/en/system/files/client-scopes/276_f.pdf pour plus de détails.



Module(s) impliqué(s):

Projet:                     NB-09-06-397

Prélèvement sans inspection

Rapport d'analyse:  470 333

Demandeur Détenteur ou exploitant Fabricant

Client: Ville de Montréal

(08) 01 02

05

MéthodeParamètreCode
C52 BPC-52 LEAA-M-IND-021

CHY Chrysène LEAA-M-IND-021

PCDFQ Somme des dioxines et furanes LEAA-M-IND-021

POCQ Pesticides organochlorés LEAA-M-IND-021

Rapport d'analyse

Maria Angélica Rodriguez

   -   -           
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Résultats analytiques

Condition d'expédition:

Condition à la réception:

---

Non-détecté

---

Non-détecté

---

Non-détecté

---

Non-détecté

---

Non-détecté

---

Non-détecté

---

0.20
ng/kg

---

Non-détecté

---

Non-détecté

---

Positif

---

Positif

---

Positif06 BOEUF HACHE M-MAIGRE -- 56697
     Lot:   Scellé:A339651

05 BOEUF HACHE M-MAIGRE -- 56696
     Lot:   Scellé:A339651

04 BOEUF HACHE MAIGRE -- 56695
     Lot:   Scellé:A339652

03 BOEUF HACHE MAIGRE -- 56694
     Lot:   Scellé:A339652

02 VEAU HACHE -- 56693
     Lot:   Scellé:A339653

01 VEAU HACHE -- 56692
     Lot:   Scellé:A339653

POCQPCDFQCHYC52

Échantillons prélevés le 2021/07/12 à 00:00 et reçus le 2021/07/13 à 10:30  Réfrigéré

 Réfrigéré

REMARQUE(S)

Toute reproduction partielle de ce document est interdite sans une autorisation écrite du  laboratoire

Analyste:

Module:

Anne-Marie Simard, chimiste

Spectrométrie de masse

Parc technologique du Québec métropolitain
2700, rue Einstein, bureau  C.2.105
Québec (Québec)  G1P 3W8

À Québec, le lundi 19 septembre 2022

Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis au laboratoire.

Date d'exécution des essais 
disponible sur demande

LEAA-F-INF-200
AEV 2019-03-29

Le laboratoire est accrédité ISO 17025 pour de multiples analyses. Veuillez consulter le site du Conseil canadien des normes au 
https://www.scc.ca/en/system/files/client-scopes/276_f.pdf pour plus de détails.



Module(s) impliqué(s):

Projet:                     NB-09-06-397

Prélèvement sans inspection

Rapport d'analyse:  470 333

Demandeur Détenteur ou exploitant Fabricant

Client: Ville de Montréal

(08) 01 02

05

MéthodeParamètreCode
C52 BPC-52 LEAA-M-IND-021

CHY Chrysène LEAA-M-IND-021

PCDFQ Somme des dioxines et furanes LEAA-M-IND-021

POCQ Pesticides organochlorés LEAA-M-IND-021

Rapport d'analyse

Maria Angélica Rodriguez

   -   -           
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Sur la base des analyses effectuées, les teneurs en BPC indicateurs (C28, C52, C101, C138, C153, C180) et toxiques (BPCPQ), en 
HAP (PAH4 Sum : BAN, BJK, BPN, CHY), en PBDE (BDEQ), en dioxines et furanes (PCDFQ), ainsi qu'en résidus de pesticides 
organochlorés (POCQ) dans les échantillons de la présente demande d'analyse sont conformes et ne requièrent pas de suivi de 
l'inspection.

Conformes avec présence:

PCDFQ et BPCPQ
[470333-02] Somme des PCDD/F (OMS-TEQ) : Estimation TEQ supérieure = 0.508 pg TEQ/g de graisses
[470333-02] Somme des PCDD/F-PCB (OMS-TEQ) : Estimation TEQ supérieure = 0.909 pg TEQ/g de graisses
[470333-04] Somme des PCDD/F (OMS-TEQ) : Estimation TEQ supérieure = 0.507 pg TEQ/g de graisses
[470333-04] Somme des PCDD/F-PCB (OMS-TEQ) : Estimation TEQ supérieure = 0.908 pg TEQ/g de graisses
[470333-06] Somme des PCDD/F (OMS-TEQ) : Estimation TEQ supérieure = 0.507 pg TEQ/g de graisses
[470333-06] Somme des PCDD/F-PCB (OMS-TEQ) : Estimation TEQ supérieure = 0.908 pg TEQ/g de graisses

POCQ :
Échantillon 470333-02 : hexachlorobenzène 0.06 µg/kg, somme DDT 0.03 µg/kg
Échantillon 470333-04 : hexachlorobenzène 0.05 µg/kg
Échantillon 470333-06 : hexachlorobenzène 0.07 µg/kg

Tolérances/Règlementations applicables et autres remarques :

L'interprétation des pesticides organochlorés est basée sur la Loi sur les produits antiparasitaires 
<http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-9.01/index.html> et les limites maximales de résidus de ces produits dans ou sur les produits 
alimentaires canadiens et importés sont établies par l'Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire 
<https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire html> de Santé 
Canada.

Si aucune règlementation de Santé Canada ou de l'ACIA n'est publiée, la règlementation européenne peut être utilisée à titre indicatif.

À titre indicatif, selon le règlement européen R(EU) No 1881/2006 (mis à jour le 2022-07-01)
, les teneurs maximales dans la viande de bovins sont de 2.5 pg/g de graisses pour les PCDFQ (OMS-PCDD/F-TEQ) et de 4.0 pg/g de 
graisses pour la somme PCDFQ et BPCPQ (OMS-PCDD/F-PCBTEQ), alors que les teneurs maximales pour la somme des BPC 
indicateurs sont de 40 ng/g de graisses.  Selon les recommandations 2013/711/UE et 2014/663/UE, le seuil d'intervention pour les 
PCDFQ (OMS-PCDD/F-TEQ) est de 1.75 pg/g de graisses et également de 1.75 pg/g de graisses pour les BPCPQ 
(OMS-PCDD/F-PCBTEQ). 

Toute reproduction partielle de ce document est interdite sans une autorisation écrite du  laboratoire

Analyste:

Module:

Anne-Marie Simard, chimiste

Spectrométrie de masse

Parc technologique du Québec métropolitain
2700, rue Einstein, bureau  C.2.105
Québec (Québec)  G1P 3W8

À Québec, le lundi 19 septembre 2022

Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis au laboratoire.

Date d'exécution des essais 
disponible sur demande

LEAA-F-INF-200
AEV 2019-03-29

Le laboratoire est accrédité ISO 17025 pour de multiples analyses. Veuillez consulter le site du Conseil canadien des normes au 
https://www.scc.ca/en/system/files/client-scopes/276_f.pdf pour plus de détails.

























Module(s) impliqué(s):

Projet:                     ND-01-01-430

Prélèvement sans inspection

Rapport d'analyse:  502 658

Demandeur Détenteur ou exploitant Fabricant

Région: 230206

Client: MAPAQ - SMSAIA

(18)

MéthodeParamètreCode
24ANT Médicaments LEAA-M-ORG-024

4SFTZ Sulfaméthazine LEAA-M-ORG-024

Rapport d'analyse

DION ANNIE

356 PRINCIPALE PORTE 102

GRANBY

450-776-7103          J2G 2W6

Page:                       1 de 1

           

Résultats analytiques

Condition d'expédition:

Condition à la réception:

Positif

Presence

24.3
ppb

3.4
ppb

02 LAIT CRU CITERNE 441_ARRIÈRE
     Lot:   Scellé:

01 LAIT CRU CITERNE 441_AVANT (testé positif à 
l'usine)
     Lot:   Scellé:

4SFTZ24ANT

Échantillons prélevés le 2023/10/29 à 00:00 et reçus le 2023/10/31 à 14:10  Réfrigéré

 T. ambiante

REMARQUE(S)

Situation nécessitant une intervention prioritaire

ANT24: Sur la base des analyses effectuées sur près de 100 substances médicamenteuses et métabolites, l'échantillon suivant est 
hors-norme. 
Cet échantillon de lait présente un risque pour la santé humaine.
 
502658-01 :  Sulfaméthazine (24.3 ppb),  Somme sulfamides (24.3 ppb)

Au moment de l'analyse, l(es)'échantillon(s) de lait analysé(s)contiennent un(des) résidu(s) qui se trouve(nt) sous la limite d'action. 
Cette identification est donnée à titre d'information.

502658-02 :  Sulfaméthazine (3.4 ppb),  Somme sulfamides (3.4 ppb)

Interprétation selon l'article 4 de la Loi sur les aliments et drogues et l'article 3 de la Loi sur les produits alimentaires (chapitre P-29)

Toute reproduction partielle de ce document est interdite sans une autorisation écrite du  laboratoire

Analyste:

Module: Résidus industriels et agricoles

 

chimiste

Parc technologique du Québec métropolitain
2700, rue Einstein, bureau  C.2.105
Québec (Québec)  G1P 3W8

À Québec, le vendredi  3 novembre 2023

Les résultats se rapportent aux échantillons soumis à l'essai tels que reçus au laboratoire.  

1
4

:
3

9

Date d'exécution des essais 
disponible sur demandeLEAA-F-INF-200

AEV 2023-10-20

Le laboratoire est accrédité ISO 17025 pour de multiples analyses. Veuillez consulter le site du Conseil canadien des normes au 
https://www.scc.ca/en/system/files/client-scopes/276_f.pdf pour plus de détails.



Module(s) impliqué(s):

Projet:                     NC-20-01-662

Prélèvement sans inspection

Rapport d'analyse:  509 444

Demandeur Détenteur ou exploitant Fabricant

Client: 

(03)

MéthodeParamètreCode
PJL Pyriméthanil LEAA-M-PES-PRE

PRE Multirésiduelle de pesticide - Résultat global LEAA-M-PES-PRE

TAP Thiaclopride LEAA-M-PES-PRE

Rapport d'analyse

MAPAQ-DGDR

Évelyne Barriault agr.

109, rue St-Charles bur.1.01 B

St-Jean-sur-Richelieu

450-347-8341          J3B 2C2

Page:                       1 de 1

           

           

Résultats analytiques

Condition d'expédition:

Condition à la réception:

---

<0.003
mg/kg

---

<0.003
mg/kg

Positif

Positif

Positif

Positif

0.027
mg/kg

0.028
mg/kg

0.031
mg/kg

0.012
mg/kg

04 POMMES 
TARDIVES_111-A-22/09/08-McINTOSH-CO-SF-R
     Lot:   Scellé:

03 POMMES 
TARDIVES_111-A-22/09/09-McINTOSH-RM-SF-R
     Lot:   Scellé:

02 POMMES HATIVES_111-A-22/09/08-LOBO-CO-SF-R
     Lot:   Scellé:

01 POMMES HATIVES_111-A-22/09/08-LOBO-RM-SF-R
     Lot:   Scellé:

TAPPREPJL

Échantillons prélevés le 2022/09/20 à 00:00 et reçus le 2022/09/21 à 08:58  T. ambiante

 Réfrigéré

REMARQUE(S)

Sur la base des analyses de dépistage effectuées sur plus de 500 substances actives et métabolites, les échantillons sont conformes aux 
normes légales (limites maximales de résidus (LMR)) autorisées par la Loi sur les produits antiparasitaires.
 

Résultat(s) conformes : 

509444-01 :  Thiacloprid 0.027 mg/kg
509444-02 :  Pyrimethanil <0.003 mg/kg, Thiacloprid 0.028 mg/kg
509444-03 :  Thiacloprid 0.031 mg/kg
509444-04 :  Pyrimethanil <0.003 mg/kg, Thiacloprid 0.012 mg/kg

Interprétation selon l'article 4 de la Loi sur les aliments et drogues et l'article 3 de la Loi sur les produits alimentaires (chapitre P-29)
-

Toute reproduction partielle de ce document est interdite sans une autorisation écrite du  laboratoire

Analyste:

Module:
Anne-Marie Simard, chimiste

Résidus de pesticides

Parc technologique du Québec métropolitain
2700, rue Einstein, bureau  C.2.105
Québec (Québec)  G1P 3W8

À Québec, le jeudi 17 novembre 2022

Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis au laboratoire.

Date d'exécution des essais 
disponible sur demandeLEAA-F-INF-200

AEV 2019-03-29

Le laboratoire est accrédité ISO 17025 pour de multiples analyses. Veuillez consulter le site du Conseil canadien des normes au 
https://www.scc.ca/en/system/files/client-scopes/276_f.pdf pour plus de détails.



Module(s) impliqué(s):

Projet:                     NC-01-06-664

Prélèvement sans inspection

Rapport d'analyse:  733 675

Demandeur Détenteur ou exploitant Fabricant

Région: 210309

Client: MAPAQ - SMSAIA

(18) 03

MéthodeParamètreCode
NQGLY Glyphosate et apparentés LEAA-M-ORG-GLY

NQQUA Amines quaternaires LEAA-M-ORG-QUAT

Rapport d'analyse

CHATIGNY SYLVAIN

202 1041 BOUL.DES LAURENTIDES

LAVAL

450-972-3020          H7G 2W2

Page:                       1 de 1

Résultats analytiques

Condition d'expédition:

Condition à la réception:

Positif Non-détecté01 POIS MANGE-TOUT-Quebec-111
     Lot:   Scellé:

NQQUANQGLY (2)

Échantillons prélevés le 2022/08/16 à 11:00 et reçus le 2022/08/17 à 09:21  Réfrigéré

 Réfrigéré

REMARQUE(S)

Au regard des lois et règlements énoncés ci-dessous, l'échantillon contenu dans ce rapport 733675-01 est jugé comme étant NON 
CONFORME HORS-NORME.

La quantité résiduelle de pesticide présente dans un aliment offert en vente et destiné à la consommation humaine est régie par la Loi et 
le Règlement sur les aliments et drogues et la Loi sur les produits antiparasitaires (ARLA).

Les produits issus de la culture biologique sont interprétés selon la Directive fédérale 14-01 intitulée «Échantillonnage et analyse des 
produits biologiques » (CAN/CGSB-32.311-2015 Norme nationale du Canada, Systèmes de production biologique - Listes des 
substances permises).
Les résidus de l'ETU dans les aliments sont réglementés aux termes de la Liste des contaminants et des autres substances adultérantes 
dans les aliments (Santé Canada) incorporée par renvoi au Titre 15 du Règlement sur les aliments et drogues. Cette liste stipule une 
concentration maximale d'ETU de 0,05 ppm dans les fruits, les légumes et les céréales. 

Particularité(s) :
Le résultat associé à la substance suivante est semi-quantitatif et fourni à titre indicatif seulement : N-Acétyl glufosinate.
Le résultat associé aux substances suivantes est qualitatif et fourni à titre indicatif seulement : N-Acétyl glyphosate, glufosinate 
d'ammonium.  

Résultat(s) non conforme(s) hors-norme :
733675-01 : ETU (Éthylène-thiourée) essai 1 ---> 0,12 mg/kg, essai 2 ---> 0.15 mg/kg

Toute reproduction partielle de ce document est interdite sans une autorisation écrite du  laboratoire

Analyste:

Module: Résidus industriels et agricoles

Anne-Marie Simard

chimiste

Parc technologique du Québec métropolitain
2700, rue Einstein, bureau  C.2.105
Québec (Québec)  G1P 3W8

À Québec, le mercredi 30 août 2023

Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis au laboratoire.

1
0

:
5

1

Date d'exécution des essais 
disponible sur demandeLEAA-F-INF-200

AEV 2019-03-29

Le laboratoire est accrédité ISO 17025 pour de multiples analyses. Veuillez consulter le site du Conseil canadien des normes au 
https://www.scc.ca/en/system/files/client-scopes/276_f.pdf pour plus de détails.



Module(s) impliqué(s):

Projet:                     NC-01-06-900

Prélèvement avec inspection

Rapport d'analyse:  738 033

Demandeur Détenteur ou exploitant Fabricant

Région: 210207

Client: MAPAQ - SMSAIA

(18)

MéthodeParamètreCode
PATU3 Patuline LEAA-M-ORG-PATU3

Rapport d'analyse

GRAZ KRISSY

1355 RUE DANIEL-JOHNSON OUEST

SAINT-HYACINTHE

450-778-6517          J2S 8W7

Page:                       1 de 2

Résultats analytiques

Condition d'expédition:

Condition à la réception:

76
ng/ml

77
ng/ml

76
ng/ml

76
ng/ml

79
ng/ml

05 JUS PASTEURISE POMME HONEYCRISP
     Lot: 1TRFR06101V90924C  Scellé:

04 JUS PASTEURISE POMME HONEYCRISP
     Lot: 1TRFR06101V90924C  Scellé:

03 JUS PASTEURISE POMME HONEYCRISP
     Lot: 1TRFR06101V90924C  Scellé:

02 JUS PASTEURISE POMME HONEYCRISP
     Lot: 1TRFR06101V90924C  Scellé:

01 JUS PASTEURISE POMME HONEYCRISP
     Lot: 1TRFR06101V90924C  Scellé:

PATU3

Échantillons prélevés le 2023/03/28 à 13:45 et reçus le 2023/03/29 à 11:50  Réfrigéré

 Réfrigéré

REMARQUE(S)

Toute reproduction partielle de ce document est interdite sans une autorisation écrite du  laboratoire

Analyste:

Module: Résidus industriels et agricoles

Geneviève Larose

chimiste

Parc technologique du Québec métropolitain
2700, rue Einstein, bureau  C.2.105
Québec (Québec)  G1P 3W8

À Québec, le mardi  4 avril 2023

Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis au laboratoire.

1
2

:
0

0

Date d'exécution des essais 
disponible sur demandeLEAA-F-INF-200

AEV 2019-03-29

Le laboratoire est accrédité ISO 17025 pour de multiples analyses. Veuillez consulter le site du Conseil canadien des normes au 
https://www.scc.ca/en/system/files/client-scopes/276_f.pdf pour plus de détails.



Module(s) impliqué(s):

Projet:                     NC-01-06-900

Prélèvement avec inspection

Rapport d'analyse:  738 033

Demandeur Détenteur ou exploitant Fabricant

Région: 210207

Client: MAPAQ - SMSAIA

(18)

MéthodeParamètreCode
PATU3 Patuline LEAA-M-ORG-PATU3

Rapport d'analyse

GRAZ KRISSY

1355 RUE DANIEL-JOHNSON OUEST

SAINT-HYACINTHE

450-778-6517          J2S 8W7

Page:                       2 de 2

Méthode LEAA-M-ORG-PATU3
Détermination de la patuline dans le jus de pomme

Patuline détectée en concentration au delà de la norme.

Les valeurs de concentration calculées en PPB sont les suivantes :
738 033 -01 : 72 PPB
738 033 -02 : 73 PPB
738 033 -03 : 72 PPB
738 033 -04 : 73 PPB
738 033 -05 : 75 PPB

Interprétation selon l'article 4 de la Loi sur les aliments et drogues et l'article 3 de la Loi sur les produits alimentaires (P-29).

Cette DA est reliée à la DA 737 045.

Toute reproduction partielle de ce document est interdite sans une autorisation écrite du  laboratoire

Analyste:

Module: Résidus industriels et agricoles

Geneviève Larose

chimiste

Parc technologique du Québec métropolitain
2700, rue Einstein, bureau  C.2.105
Québec (Québec)  G1P 3W8

À Québec, le mardi  4 avril 2023

Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis au laboratoire.

1
2

:
0

0

Date d'exécution des essais 
disponible sur demandeLEAA-F-INF-200

AEV 2019-03-29

Le laboratoire est accrédité ISO 17025 pour de multiples analyses. Veuillez consulter le site du Conseil canadien des normes au 
https://www.scc.ca/en/system/files/client-scopes/276_f.pdf pour plus de détails.



Module(s) impliqué(s):

Projet:                     ND-01-06-900

Plainte

Rapport d'analyse:  738 993

Demandeur Détenteur ou exploitant Fabricant

Région: 210309

Client: MAPAQ - SMSAIA

(02)

MéthodeParamètreCode
BRIX2 Degré Brix LEAA-M-BIO-BRIX2

COULR Couleur (classe) LEAA-M-BIO-COULR

Rapport d'analyse

CHATIGNY SYLVAIN

202 1041 BOUL.DES LAURENTIDES

LAVAL

450-972-3020          H7G 2W2

Page:                       1 de 1

Résultats analytiques

Condition d'expédition:

Condition à la réception:

67
% (P/P)

67
% (P/P)

34
%T(560nm)

34
%T(560nm)

01 SIROP D'ÉRABLE CATÉGORIE A,  DORÉ GOÛT 
DÉLICAT
     Lot: 2784372614  Scellé:

COULR (2)COULRBRIX2 (2)BRIX2

Échantillons prélevés le 2023/05/05 à 10:00 et reçus le 2023/05/17 à 08:46  Réfrigéré

 Réfrigéré

REMARQUE(S)

Méthode LEAA-M-BIO-BRIX
Degré Brix du sirop d'érable avec un réfractomètre
Teneur en extraits secs solubles du sirop d'érable avec un réfractomètre

Aliment conforme
La teneur en extraits secs solubles de ce sirop d'érable est d'au moins 66 %, conformément au Règlement sur les aliments (L.R.Q., c. 
P-29, r.1).

Méthode LEAA-M-BIO-COULR
Détermination de la classe de couleur du sirop d'érable déterminé avec un spectrophotomètre ajusté à 560 nanomètres.

Aliment non-conforme
Le pourcentage de transmission de la lumière est inférieur au minimum requis de 75%  pour le sirop d'érable de catégorie A et de 
classe doré, goût délicat.
En conséquence, la classe de couleur déclarée pour ce sirop d'érable n'est pas conforme au Règlement sur les aliments (L.R.Q., c. P-29, 
r.1).

Toute reproduction partielle de ce document est interdite sans une autorisation écrite du  laboratoire

Analyste:

Module: Biochimie et physico-chimie

Alexandre Grégoire

chimiste

Parc technologique du Québec métropolitain
2700, rue Einstein, bureau  C.2.105
Québec (Québec)  G1P 3W8

À Québec, le jeudi  1 juin 2023

Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis au laboratoire.

1
3

:
3

0

Date d'exécution des essais 
disponible sur demandeLEAA-F-INF-200

AEV 2019-03-29

Le laboratoire est accrédité ISO 17025 pour de multiples analyses. Veuillez consulter le site du Conseil canadien des normes au 
https://www.scc.ca/en/system/files/client-scopes/276_f.pdf pour plus de détails.



Module(s) impliqué(s):

Projet:                     ND-01-06-615

Prélèvement avec inspection

Rapport d'analyse:  739 019

Demandeur Détenteur ou exploitant Fabricant

Région: 220107

Client: MAPAQ - SMSAIA

(02)

MéthodeParamètreCode
LAIT Protéines de lait LEAA-M-BIO-LAIT

Rapport d'analyse

GUILLEMETTE CHANTAL

5130 BOUL.GUILLAUME-COUTURE BU

LEVIS

418-834-6740          G6V 9L4

Page:                       1 de 1

Résultats analytiques

Condition d'expédition:

Condition à la réception:

>200
ppm

01 PROD. BOULANGERIE VARIES - PAIN - SL
     Lot: 64377  Scellé:

LAIT (9)

Échantillons prélevés le 2023/05/17 à 12:15 et reçus le 2023/05/19 à 08:39  T. ambiante

 T. ambiante

REMARQUE(S)

Situation nécessitant une intervention prioritaire

Méthode d'essai LEAA-M-BIO-LAIT
Détermination de lait par immunoessai enzymatique
Analyse semi-quantitative.
Limite de détection de 2.5 ppm exprimée en mg de poudre de lait écrémé par kilogramme d'aliment.

Aliment non-conforme
Conformément au Règlement sur les aliments et drogues (C.R.C., ch. 870) et à la Loi sur les produits alimentaires (R.L.R.Q., c. P-29, 
a. 40) et au Règlement sur les aliments (L.R.Q., c. P-29, r.1), le lait est un allergène à déclaration obligatoire.  L'ingestion présente un 
risque pour la santé des consommateurs allergiques à cet aliment.

Présence de protéine de lait dans cet aliment.  La concentration est supérieure à 200 mg de poudre de lait écrémé par kilogramme 
d'aliment.

Toute reproduction partielle de ce document est interdite sans une autorisation écrite du  laboratoire

Analyste:

Module: Biochimie et physico-chimie

Geneviève Larose

chimiste

Parc technologique du Québec métropolitain
2700, rue Einstein, bureau  C.2.105
Québec (Québec)  G1P 3W8

À Québec, le mardi 27 juin 2023

Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis au laboratoire.

1
5

:
3

3

Date d'exécution des essais 
disponible sur demandeLEAA-F-INF-200

AEV 2019-03-29

Le laboratoire est accrédité ISO 17025 pour de multiples analyses. Veuillez consulter le site du Conseil canadien des normes au 
https://www.scc.ca/en/system/files/client-scopes/276_f.pdf pour plus de détails.



Module(s) impliqué(s):

Projet:                     ND-01-06-667

Prélèvement sans inspection

Rapport d'analyse:  740 609

Demandeur Détenteur ou exploitant Fabricant

Région: 210302

Client: MAPAQ - SMSAIA

(18) 04

MéthodeParamètreCode
01MUQ Multirésiduelle de médicaments LEAA-M-ORG-001

01PES Multirésiduelle pesticides LEAA-M-ORG-001

5IZP Imazéthapyr LEAA-M-ORG-001

NQGLY Glyphosate et apparentés LEAA-M-ORG-GLY

Rapport d'analyse

BERTHIAUME BEATRICE

1041 BOUL. DES LAURENTIDES,B20

LAVAL

450-972-3020          H7G 2W2

Page:                       1 de 3

Résultats analytiques

Condition d'expédition:

Condition à la réception:

Non-détecté

---

Positif

---

0.0045
µg/g

---

Positif

---

Positif

---02 MIEL QUEBECOIS - TREFLE - PUR - NON 
PASTEURISÉ
     Lot:   Scellé:

01 MIEL QUEBECOIS - TREFLE - PUR - NON 
PASTEURISÉ
     Lot:   Scellé:

NQGLY (3)NQGLY (2)5IZP01PES01MUQ

Échantillons prélevés le 2023/08/01 à 13:30 et reçus le 2023/08/02 à 08:26  Réfrigéré

 Réfrigéré

REMARQUE(S)

Voir les pages suivantes

Toute reproduction partielle de ce document est interdite sans une autorisation écrite du  laboratoire

LEAA-F-INF-200
AEV 2019-03-29

Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis au laboratoire.

1
0

:
5

5
:

Analyste:

Module: Résidus industriels et agricoles

Anne-Marie Simard

chimiste

Analyste:

Module: Résidus industriels et agricoles

Marie-Ève Bourque

chimiste

Parc technologique du Québec métropolitain
2700, rue Einstein, bureau  C.2.105
Québec (Québec)  G1P 3W8

À Québec, le mercredi 20 septembre 2023
Date d'exécution des essais 
disponible sur demande

Le laboratoire est accrédité ISO 17025 pour de multiples analyses. Veuillez consulter le site du Conseil canadien des normes au 
https://www.scc.ca/en/system/files/client-scopes/276_f.pdf pour plus de détails.



Module(s) impliqué(s):

Projet:                     ND-01-06-667

Prélèvement sans inspection

Rapport d'analyse:  740 609

Demandeur Détenteur ou exploitant Fabricant

Région: 210302

Client: MAPAQ - SMSAIA

(18) 04

MéthodeParamètreCode
NQQUA Amines quaternaires LEAA-M-ORG-QUAT

Rapport d'analyse

BERTHIAUME BEATRICE

1041 BOUL. DES LAURENTIDES,B20

LAVAL

450-972-3020          H7G 2W2

Page:                       2 de 3

Résultats analytiques

Condition d'expédition:

Condition à la réception:

Non-détecté

---02 MIEL QUEBECOIS - TREFLE - PUR - NON 
PASTEURISÉ
     Lot:   Scellé:

01 MIEL QUEBECOIS - TREFLE - PUR - NON 
PASTEURISÉ
     Lot:   Scellé:

NQQUA

Échantillons prélevés le 2023/08/01 à 13:30 et reçus le 2023/08/02 à 08:26  Réfrigéré

 Réfrigéré

REMARQUE(S)

Toute reproduction partielle de ce document est interdite sans une autorisation écrite du  laboratoire

LEAA-F-INF-200
AEV 2019-03-29

Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis au laboratoire.

1
0

:
5

5
:

Analyste:

Module: Résidus industriels et agricoles

Anne-Marie Simard

chimiste

Parc technologique du Québec métropolitain
2700, rue Einstein, bureau  C.2.105
Québec (Québec)  G1P 3W8

À Québec, le mercredi 20 septembre 2023
Date d'exécution des essais 
disponible sur demande

Le laboratoire est accrédité ISO 17025 pour de multiples analyses. Veuillez consulter le site du Conseil canadien des normes au 
https://www.scc.ca/en/system/files/client-scopes/276_f.pdf pour plus de détails.



Module(s) impliqué(s):

Projet:                     ND-01-06-667

Prélèvement sans inspection

Rapport d'analyse:  740 609

Demandeur Détenteur ou exploitant Fabricant

Région: 210302

Client: MAPAQ - SMSAIA

(18) 04

MéthodeParamètreCode
NQQUA Amines quaternaires LEAA-M-ORG-QUAT

Rapport d'analyse

BERTHIAUME BEATRICE

1041 BOUL. DES LAURENTIDES,B20

LAVAL

450-972-3020          H7G 2W2

Page:                       3 de 3

LEAA-M-ORG-GLY
LEAA-M-ORG-QUAT

Au regard des lois et règlements énoncés ci-dessous, les échantillons contenus dans ce rapport sont jugés comme étant NON 
CONFORMES HORS-NORME.

La quantité résiduelle de pesticide présente dans un aliment offert en vente et destiné à la consommation
humaine est régie par la Loi et le Règlement sur les aliments et drogues et la Loi sur les produits antiparasitaires (ARLA).
Les produits issus de la culture biologique sont interprétés selon la Directive fédérale 14-01 intitulée « Échantillonnage et analyse des 
produits biologiques » (CAN/CGSB-32.311-2015 Norme nationale du Canada, Systèmes de production biologique - Listes des 
substances permises).

LEAA-M-ORG-GLY
Les résultats associés aux substances suivantes sont semi-quantitatifs et fournis à titre indicatif seulement : N-Acétyl glufosinate, 
HEPA.

Résultat non conforme hors-norme :
740609-01 : glyphosate 0.19 mg/kg (essai 1), glyphosate 0.20 mg/kg (essai 2), glyphosate 0.19 mg/kg (essai 3), 

***
LEAA-M-ORG-001 : selon les groupes de molécules exigées par le client et assignés au moment de la réception, la méthode permet 
d'analyser plus de 400 pesticides (01PES), plus de 100 substances médicamenteuses (01MED) et une vingtaine de mycotoxines 
(01MYC).
L'effet des composés détectés sur les abeilles n'est pas interprété par le laboratoire.

Au regard des résultats obtenus selon les limites de la méthode, l’échantillon analysé pour ce rapport est conforme aux exigences 
normatives fédérales.
 
Résultat(s) conforme(s) : 

740609-01 :  PES\Imazethapir (0.0045 µg/g)

À titre indicatif, la norme appliquée par défaut pour l'Imazethapir est de 0.1 ppm.

Interprétation selon l'article 4 de la Loi sur les aliments et drogues et l'article 3 de la Loi sur les produits alimentaires (chapitre P-29). 
La quantité résiduelle de pesticide présente dans un aliment offert en vente et destiné à la consommation humaine est régie par la Loi et 
le Règlement sur les aliments et drogu
es et la Loi sur les produits antiparasitaires (ARLA).
PES\Fenoprop (2,4,5-TP): difficultés analytiques, aucun résultat émis. MED\Décoquinate : retiré de la méthode du miel 
LEAA-M-ORG-001.

Toute reproduction partielle de ce document est interdite sans une autorisation écrite du  laboratoire

LEAA-F-INF-200
AEV 2019-03-29

Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis au laboratoire.

1
0

:
5

5
:

Analyste:

Module: Résidus industriels et agricoles

Anne-Marie Simard

chimiste

Parc technologique du Québec métropolitain
2700, rue Einstein, bureau  C.2.105
Québec (Québec)  G1P 3W8

À Québec, le mercredi 20 septembre 2023
Date d'exécution des essais 
disponible sur demande

Le laboratoire est accrédité ISO 17025 pour de multiples analyses. Veuillez consulter le site du Conseil canadien des normes au 
https://www.scc.ca/en/system/files/client-scopes/276_f.pdf pour plus de détails.





Module(s) impliqué(s):

Projet:                     ND-01-06-124

Prélèvement avec inspection

Rapport d'analyse:  741 413

Demandeur Détenteur ou exploitant Fabricant

Région: 210108

Client: MAPAQ - SMSAIA

(01)

MéthodeParamètreCode
LIS30 Détection de Listeria spp./monocytogenes dans les aliments MFHPB-30

LISOM Dépistage de Listeria monocytogenes par PCR trousse Omega LEAA-M-MIC-178

LM74G Dénombrement de Listeria monocytogenes dans les aliments MFLP-74 modifiée

LMOPR Détection des Listeria spp. dans les aliments MFHPB-07

NAMGD Numération aérobie mésophile MFHPB-18 modifiée

Rapport d'analyse

GAGNE VALERIE

1600 RUE BERSIMIS

SAGUENAY

418-698-3530          G7K 1H9

Page:                       1 de 2

Résultats analytiques

Condition d'expédition:

Condition à la réception:

---

Absence
/25 g

Positif
/25 g

---

<5
UFC/g

<5
UFC/g

Presence
/25 g

---

<5000
UFC/g

---02 TARTARE POISSON PAC - SAUMON
     Lot:   Scellé:

01 POISSON CRU COUPE - CUBES DE SAUMON 
ATLANTIQUE NATURE POUR T
     Lot: 01870318  Scellé:

NAMGDLMOPRLM74GLISOMLIS30

Échantillons prélevés le 2023/09/11 à 10:30 et reçus le 2023/09/12 à 08:59  Réfrigéré

 Réfrigéré

REMARQUE(S)

Voir les pages suivantes

Toute reproduction partielle de ce document est interdite sans une autorisation écrite du  laboratoire

LEAA-F-INF-200
AEV 2019-03-29

Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis au laboratoire.
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Analyste:

Module: Microbiologie

Geneviève Couture

microbiologiste

Parc technologique du Québec métropolitain
2700, rue Einstein, bureau  C.2.105
Québec (Québec)  G1P 3W8

À Québec, le vendredi 22 septembre 2023
Date d'exécution des essais 
disponible sur demande

Le laboratoire est accrédité ISO 17025 pour de multiples analyses. Veuillez consulter le site du Conseil canadien des normes au 
https://www.scc.ca/en/system/files/client-scopes/276_f.pdf pour plus de détails.



Module(s) impliqué(s):

Projet:                     ND-01-06-124

Prélèvement avec inspection

Rapport d'analyse:  741 413

Demandeur Détenteur ou exploitant Fabricant

Région: 210108

Client: MAPAQ - SMSAIA

(01)

MéthodeParamètreCode
SALOM Dépistage de Salmonella spp. par PCR trousse Omega LEAA-M-MIC-217

T-EC Tempo E.coli LEAA-M-MIC-003

T-STA Tempo Staph.aureus LEAA-M-MIC-002

Rapport d'analyse

GAGNE VALERIE

1600 RUE BERSIMIS

SAGUENAY

418-698-3530          G7K 1H9

Page:                       2 de 2

Résultats analytiques

Condition d'expédition:

Condition à la réception:

Negatif
/25 g

Negatif
/25 g

<10
UFC/g

<10
UFC/g

<10
UFC/g

<10
UFC/g

02 TARTARE POISSON PAC - SAUMON
     Lot:   Scellé:

01 POISSON CRU COUPE - CUBES DE SAUMON 
ATLANTIQUE NATURE POUR T
     Lot: 01870318  Scellé:

T-STAT-ECSALOM

Échantillons prélevés le 2023/09/11 à 10:30 et reçus le 2023/09/12 à 08:59  Réfrigéré

 Réfrigéré

REMARQUE(S)

# 741 413 01: Listeria monocytogenes détecté dans un aliment exclu de la procédure d'intervention : " Détection de Listeria 
monocytogenes dans un aliment prêt à manger",  actuellement en vigueur au SMSAIA.  

L'interprétation des résultats analytiques de ce rapport est prescrite selon le recueil " Lignes directrices et normes pour l'interprétation 
des résultats analytiques en microbiologie alimentaire",  en fonction des exigences de la Loi sur les produits alimentaires (P-29) et de 
ses règlements d'application.

Toute reproduction partielle de ce document est interdite sans une autorisation écrite du  laboratoire

LEAA-F-INF-200
AEV 2019-03-29

Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis au laboratoire.
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Analyste:

Module: Microbiologie

Geneviève Couture

microbiologiste

Parc technologique du Québec métropolitain
2700, rue Einstein, bureau  C.2.105
Québec (Québec)  G1P 3W8

À Québec, le vendredi 22 septembre 2023
Date d'exécution des essais 
disponible sur demande

Le laboratoire est accrédité ISO 17025 pour de multiples analyses. Veuillez consulter le site du Conseil canadien des normes au 
https://www.scc.ca/en/system/files/client-scopes/276_f.pdf pour plus de détails.



Module(s) impliqué(s):

Projet:                     ND-01-02-368

Prélèvement avec inspection

Rapport d'analyse:  742 501

Demandeur Détenteur ou exploitant Fabricant

Région: 230205

Client: MAPAQ - SMSAIA

(05)

MéthodeParamètreCode
29ATQ Multi ATQ LEAA-M-MED-ATQ29

29CHL Chlortétracycline LEAA-M-MED-ATQ29

29TET Tétracycline LEAA-M-MED-ATQ29

29TUL Tulathromycine LEAA-M-MED-ATQ29

Rapport d'analyse

LESSARD FRÉDÉRIC

109 ST-CHARLES, BUREAU 1.01B

SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU

450-357-1596          J3B 2C2
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Résultats analytiques

Condition d'expédition:

Condition à la réception:

Positif

Positif

Positif

Positif

Positif

Positif

620
ppb

132
ppb

50
ppb

28
ppb

---

---

13000
ppb

13200
ppb

Positif
ppb

03 VEAU (MUSCLE)   124000112201792
     Lot:   Scellé:67176

02 VEAU (FOIE)  124000112201792
     Lot:   Scellé:67176

01 VEAU (REIN) 124000112201792
     Lot:   Scellé:67176

29TUL (2)29TET29CHL29ATQ (2)29ATQ

Échantillons prélevés le 2023/10/24 à 15:30 et reçus le 2023/10/25 à 13:47  Réfrigéré

 Réfrigéré

REMARQUE(S)

Voir les pages suivantes

Toute reproduction partielle de ce document est interdite sans une autorisation écrite du  laboratoire

LEAA-F-INF-200
AEV 2023-10-20

Les résultats se rapportent aux échantillons soumis à l'essai tels que reçus au laboratoire.
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Analyste:

Module: Résidus de médicament

Marie-Ève Bourque

chimiste

Parc technologique du Québec métropolitain
2700, rue Einstein, bureau  C.2.105
Québec (Québec)  G1P 3W8

À Québec, le lundi 30 octobre 2023
Date d'exécution des essais 
disponible sur demande

Le laboratoire est accrédité ISO 17025 pour de multiples analyses. Veuillez consulter le site du Conseil canadien des normes au 
https://www.scc.ca/en/system/files/client-scopes/276_f.pdf pour plus de détails.



Module(s) impliqué(s):

Projet:                     ND-01-02-368

Prélèvement avec inspection

Rapport d'analyse:  742 501

Demandeur Détenteur ou exploitant Fabricant

Région: 230205

Client: MAPAQ - SMSAIA

(05)

MéthodeParamètreCode
29TUL Tulathromycine LEAA-M-MED-ATQ29

30FLL Florfénicol LEAA-M-MED-MUQ30

30FLN Florfénicolamine LEAA-M-MED-MUQ30

30FLX Flunixine LEAA-M-MED-MUQ30

Rapport d'analyse

LESSARD FRÉDÉRIC

109 ST-CHARLES, BUREAU 1.01B

SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU

450-357-1596          J3B 2C2
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Résultats analytiques

Condition d'expédition:

Condition à la réception:

>7200
ppb

>6800
ppb

Positif
ppb

210
µg/kg

45
µg/kg

49
µg/kg

100
µg/kg

---

---

570
µg/kg

610
µg/kg

13.4
µg/kg

530
µg/kg

550
µg/kg

---03 VEAU (MUSCLE)   124000112201792
     Lot:   Scellé:67176

02 VEAU (FOIE)  124000112201792
     Lot:   Scellé:67176

01 VEAU (REIN) 124000112201792
     Lot:   Scellé:67176

30FLX (2)30FLX30FLN30FLL29TUL

Échantillons prélevés le 2023/10/24 à 15:30 et reçus le 2023/10/25 à 13:47  Réfrigéré

 Réfrigéré

REMARQUE(S)

Toute reproduction partielle de ce document est interdite sans une autorisation écrite du  laboratoire

LEAA-F-INF-200
AEV 2023-10-20

Les résultats se rapportent aux échantillons soumis à l'essai tels que reçus au laboratoire.

1
5

:
3

0
:

Analyste:

Module: Résidus de médicament

Marie-Ève Bourque

chimiste

Parc technologique du Québec métropolitain
2700, rue Einstein, bureau  C.2.105
Québec (Québec)  G1P 3W8

À Québec, le lundi 30 octobre 2023
Date d'exécution des essais 
disponible sur demande

Le laboratoire est accrédité ISO 17025 pour de multiples analyses. Veuillez consulter le site du Conseil canadien des normes au 
https://www.scc.ca/en/system/files/client-scopes/276_f.pdf pour plus de détails.



Module(s) impliqué(s):

Projet:                     ND-01-02-368

Prélèvement avec inspection

Rapport d'analyse:  742 501

Demandeur Détenteur ou exploitant Fabricant

Région: 230205

Client: MAPAQ - SMSAIA

(05)

MéthodeParamètreCode
30MUQ Multi MUQ LEAA-M-MED-MUQ30

Rapport d'analyse

LESSARD FRÉDÉRIC

109 ST-CHARLES, BUREAU 1.01B

SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU

450-357-1596          J3B 2C2
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Résultats analytiques

Condition d'expédition:

Condition à la réception:

Positif

Positif

Positif

Positif

Positif

---03 VEAU (MUSCLE)   124000112201792
     Lot:   Scellé:67176

02 VEAU (FOIE)  124000112201792
     Lot:   Scellé:67176

01 VEAU (REIN) 124000112201792
     Lot:   Scellé:67176

30MUQ (2)30MUQ

Échantillons prélevés le 2023/10/24 à 15:30 et reçus le 2023/10/25 à 13:47  Réfrigéré

 Réfrigéré

REMARQUE(S)

Toute reproduction partielle de ce document est interdite sans une autorisation écrite du  laboratoire

LEAA-F-INF-200
AEV 2023-10-20

Les résultats se rapportent aux échantillons soumis à l'essai tels que reçus au laboratoire.
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Analyste:

Module: Résidus de médicament

Marie-Ève Bourque

chimiste

Parc technologique du Québec métropolitain
2700, rue Einstein, bureau  C.2.105
Québec (Québec)  G1P 3W8

À Québec, le lundi 30 octobre 2023
Date d'exécution des essais 
disponible sur demande

Le laboratoire est accrédité ISO 17025 pour de multiples analyses. Veuillez consulter le site du Conseil canadien des normes au 
https://www.scc.ca/en/system/files/client-scopes/276_f.pdf pour plus de détails.
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